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RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« La présente actualisation permet de planifier une électrification massive des usages et des 
infrastructures militaires, qui s’inscrit dans la recherche de souveraineté énergétique et de réduction 
des dépendances critiques des armées. Elle se concrétise par le développement des capacités de 
production et de stockage de l’énergie, en anticipant l’électrification progressive des principaux 
systèmes d’armes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à prioriser la transition énergétique dans les armées dans 
l’actualisation de la loi de programmation militaire.
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L’électrification des équipements des forces ne répond pas simplement à des considérations 
écologiques : c’est avant tout un moyen de réduire les dépendances critiques et vitales des armées 
françaises aux énergies fossiles, qui constituent une de ses principales vulnérabilités. 
La Revue nationale stratégique 2025 ne s’y trompe d’ailleurs pas, qui reconnait que « l’accès aux 
énergies fossiles reste un défi majeur sur le moyen terme, dans un contexte d’insécurité 
grandissante dans les zones de production et de transit maritime. » Alors que les grands 
programmes d’armement sont développés sur plusieurs décennies, ce défi doit être anticipé dès 
maintenant.


